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DELIBERATION PORTANT MODIFICATION DE LA DUREE HEBDOMADAIRE
DE TRAVAIL D’UN EMPLOI AU TABLEAU DES EFFECTIFS
(Modification du nombre d’heures n’excédant pas 10 % du nombre d’heures de service 
fixé par la délibération ayant créé l’emploi et n’ayant pas pour effet 
de faire perdre le bénéfice de l’affiliation à la CNRACL)

Le Conseil Municipal,

Vu	le code général de la fonction publique et notamment les articles L. 313-1 et L. 542-3 ;
Vu	le décret n° ........... du ......................... modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des .................................................. ; (1) (2)
Vu	le décret n° ....... du ......................... (modifié) portant échelonnement indiciaire applicable aux .................................................. ; (1)
Vu	le décret n° 2006-1695 du 22 décembre 2006 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres d'emplois des fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique               territoriale ; (3)
Vu	le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions statutaires communes applicables à divers cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; (4)
Vu	le décret n° 2010-330 du 22 mars 2010 modifié fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux membres des cadres d’emplois régis par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; (4)
Vu	le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale ; (5)
Vu	le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 fixant les différentes échelles de rémunération pour les fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale ; (5)
Vu	la délibération n° ........... du .........................portant création d’un emploi de .........................à temps complet / à temps non complet pour une quotité de ....../35 éme.
Vu	le Tableau des effectifs ;
Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré et à la majorité de ses membres présents ou représentés ;

Considérant la nécessité de modifier la durée hebdomadaire de travail de l’emploi de … (indiquer l'emploi concerné) permanent à temps complet ou non complet (….heures hebdomadaires) en raison de … (exposer les nécessités de services qui conduisent au projet de modification du temps de travail).


DÉCIDE

-	La durée hebdomadaire de travail de l’emploi de …………………………….. est portée de ……… heures à ……… heures à compter du ………………………. ;
-	La présente modification du tableau des effectifs justifiera l'inscription des crédits nécessaires au budget de la commune.










Le Maire,

-	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-	informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l'État et sa publication. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

		Fait  à ........................ ,
PUBLIÉ LE :
		le ........................,


		Le Maire,
	







(1) Catégorie A et B.

(2) Catégorie C.

(3) Catégorie A.

(4) Catégorie B.

(5) Catégorie C.


